




 

Article 6-2 - CAPITAL SOCIAL 
 

Le capital social est fixé à la somme de MILLE CINQ CENTS EUROS (1 500 €), divisé en cent cinquante 
(150) parts sociales au nominal de dix euros (10 €) chacune, numérotées de 1 à 150, entièrement  
souscrites et libérées et réparties comme suit : 

 

- à la société 2M CORPORATE,  
Cent-trente-cinq parts sociales en pleine propriété,  
Numérotées de 1 à 135, ci  ............................................................................. 135 parts 
 
- à la société JULEA, représentée par Madame Julie GANCHE, 
Quinze parts sociales en pleine propriété,  
Numérotées de 136 à 150, ci  ........................................................................... 15 parts 
 

Total égal au nombre de parts composant le capital social : .........................  150 parts 
 

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que lesdites parts ont toutes été souscrites,  
qu'elles sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus et qu'elles sont libérées  
intégralement. 




















